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rDplrcu-ox ra mpuàrrQup
DECREI_No 83-91 du 21 mars 1983

portant ratifi:ation de lrÂccdrd dePrât Nocs./BN/aJR/BzlIo 
"ntre-iâ- 

-: '.
Consell nxécu'L;if Nationa1 do Ia Réru_tlique ?opulaire du Bénln e1; le XohdsAfrlcain de Développeme-iit en rnie du 

-

rLnancement Jrune partiê dèS cottsen Devises e'! en Mohnaie ldcale du-ProJet de Plantation de toiÀ-âà Èâu -
dans le Sud-Béni.n, si-gné 1e 16 f,éwier
1983 à 3BTDJAN.

IN PRESTDENT DE IIA RI]PI]BITOUE.
ci{EF DI trElAT, ?RESIDENI DU'
coNsEfI EXECUTIF NnîroNAt,

VU ltordonn€i,ncè Itro 77-32 du 9-se,ptembre 1983 portant promul.gâtiônde Ia toi Foüdameltale de la Ïiépubuquè roi,uràird âü:riBnrn "t1a tol No 83-oo1 du_ 3 févrleT._t9sj qrii-r;à'oôili'iatËâr""
\ru 1e déoret"-]fô'82-441.9u lq décernbre 1982 portant ccmiËôsition duconselL Dxécu'iif National et ae sàn corriiÈ-iàiü*Ëi;"-
ÏU le déorel I.['92-?6 du 4 mars 1983 portant transmission-âu corùttéPe :nnanent tl e - r- t a s semb r-ée Nat l onale " Àêvot,it i "*iàiià ; 

-;;^ü 
aut ori-sat j.on-dc rcitificarion, de 1 r_rcà j"o àé --iràI-irrcsTrmZicîtazliô 

-
entrë 1è conselr- Exécutir Nati.onal ae rà-nèpüoillr;;'iiüpirarr" auBénin et -rc' Fonds Africain- de-'oeîârËpp"*ent eri vue -du firrancëdiert9t'lg perrtiè-des coûts àn nev:.sàs-et-ôn Mo:rnail io"àie-àu projetde pranrari"on'de Bois de Feu aàns ie süa:ililî", Ëiài;"rà retr,évrier 1.?s3 à.ABIDJANT --- -

VU Ia,décislon lTo B3)OZ3/Æ-ÿR/cflf 
^Au 12 février .1983 autorlsart Laratification dê l,Accord àe i,r6'r rv;-cs/rlr7Àôniéüt6*àÂi"" t"cônseil- Exéourir Narional.de- Ia népuuriqüâ--fii"1âil"-aï Bénlnet 1e Sonds -Africai! de DéveloppemËnt en inre ilu fiü.aridement - - --

d rune pârtiè- de s cotts 
_ 
on_Dcviààs-"r 

""-lurà"""i; i;'li;"â" proJet
g:..:l=t?i*on'de Boi_s de Feu d.il i; ffi:îiilï; -Jââ1à 

re-!.ev?l_er lgtjl â .43ïDü,N,

!_E c R E-3-E

fié ltAccord d
ionaL de 1a Ré

cIe Te-r. - nst ratl e Prê't Nocs,/BN/AGR / eZ / I O erftreons oûtif Nat publique Populaire du B énlnêt 1.e'-Fonds À.f?Lcain de Développement en vue du financemei,it d runepa:rtie des cotts en devj-se s et en ]i{onÉai.e locale du ?ro j
6
et tlePlaltation de Bbis de Feu d ans le Sud -BénI"n, -signé Ie 1 Février1983 a .A3ïDJIN et dont l-e texte se t rouve ci- j olnt,. -
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2

4g!lc-Ig?:- Iæ présent décret sera pub1lé au JournaL Officiel._

Iait à COIONOU, 1e 21 Mars 1ÿ83

par' 10'Président de 1a RépublLque.
che? de lrEtat, président du'consdil'' Dxécutif National,

t

Mathieu IIIP.EKOU

Ie l,[tnlstre des tr'

. do LrElevage. et d
'pour: Ie Ministre
iltrangères et de

absent,
I

ermes d tEtat ,e Ia P8ohe'et
des Affaires
Ia Coopération

sjqllary. A4p-qg Pour ].e Ministre des tr'lnd"nce s
absent, Ls. L,[lnistre 'tle l tEnsc i-
gm.eme nt Supérleui of de 1a Recher-
che Scientifl.que, chË,rgé de

It intérim,

Arnpliations : PR 6 CC du SRIB 4 .ANR 4 CPC 5 P?C 2 SGG 4 S?D 2
mffifu'-Îutr'TEp 12 autres jvtinistères 19 D?E-DIÆ-TIISAE 6 IGE 4'Préfets 6
DB-DCI-DSDV-:Trégor-DI 1 0 DII,IB-CIJ-BBD 6 DCCî-01l-ilPI-Gdo-Chanc. 3 UNB-
TASJ].]? 4 BN-DAN 4 FA.D 2 BC? .I JORPB 1.-



.t"

a

ACCORD DE PIIET ENTRE LE CON1IEIL EXECUÎIP NA?IONAL DE LA

RBPUBLTOUE POPULATRE DU BENTN ET LE FONDS AFRTCAIN

DE DEVELOPPEMENT EN V(JE DU FTNANCEMENT DIUNE PAR-

TlE DES COIJSS EN DEVISES ET EN MONNA,TE

TOCALE DU PROJET DE PL^ANTATTON DE

BOTS DE FEU DANS LE SUD-BENTN.

BEN]N



ACCORD DE PRET ENÎRE LE CONSEIL E)(ECUTTF NATIONA DE LA REPUBLTSUE

POPUL.ATRE DU BEN]N ET LE FONDS AFR,TCAIN DE DEÿELOPPEMENî M{ VI,JE

DU FTNANCEMENÎ DIUNE PARTTE DES COUTS EN DEVISES ET EN MON-

NATE LOCALE DU PROJET DE PLANTATTON DE BOIS DE FEU DANS

LE SUD . BENIN.

PRET No CS/BN/ACR/82hO

Le prérent .ACCORD DE PRET (cl-apràs dénommé rlrAccord )est
conclu 1e 16 Février 198J, entre 1e CONSEfL EXECij:fIF NATfONAL DE LA

REPirBLrouE POPULATRE DU BENIN (ci-après dénommé ilrErnprunte*., 1 eti
le FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (ci-après dénommé r1e Fondsn).

1. ATTENDU euE L t Enprunteur a demandé au Fonds de flnancer
une partie des cotts en devises et en monnaie locale du projet de

plantations de bois de feu dans le sud.-Bénln (cl-après dénommé ,1e

Projettr) tel que décrlt dans lrAnnexe du présent Accord, en 1ui oc-
troyant un prêt Jusqurà concurrence du montant stlpulé ci-après ;

2. ATTENDU eUE Ie ProJet est technlquement réa11sab1e et
qurll est justlfié du polnt de vue du développement économlque et
social de 1a République populaire du Bénin ;

1. ATTENDU eUE La Dlrectlon des Eaux, Forêts et Chasse du
Mlnistère des Fermes drEtât, de l rElevage et de 1a pêctre sera lror-
gane drExécutlon du proJet ;

4. AllEliDU eIrE se fondant entre autreg consldérations s,r
ce qui précède, 1e Fonds a accepté d.raccorder ledit prÊt à l rErnprun-

teur conformément aux clauses et conditions stipulées cr-après ;

EN FOI' DE QUOI, 1es parties au présent Accord sont conve_
nues de ce qui sult :

,../...



ART
Condi tions

ICLE
Gé nérales

cs/BN/AC,R/82/'tO
ï

LJeI1n1l].0ns

Section 1.01 Conditions Générales. Les parties au préuent
Accord conviennent que toutes 1es dispositlons des condltlons Géné-

rales appllcables aux .Accords de prêt et Accords de garantie conclus
par 1e Fonds, portant 1a date du 22 nars 1974t ci-après dénommées

nles conciitions Généralesr) ont 1a même portée et prod.uiront Les

mêmes effets que si erles étaient insérées intégralement dans re
présent Lccord.

Section 1.02 Définitions . A moins que 1e contexte ne sry
oppose, chaque foi-s qurils seront ut1lisés dans 1e présent Accord,
les différents termes définis dans Ies condltlons Générales ont Ia
slgnlflcation qui y a été indiquée.

ART
Le Prêt et son

ETI
Ob.iet

ICL

Sectlon 2.O1 Montant. Le Fonds consent à l t Emprunteur sur
ses re3sources un prêt en dlverses monnaies convertlbles autres gue

Iq monnale de l tEmprunteur drun montant maxrmum équivalant à douze

ml11ions drunités de compte (UC. fe.OOO.OOO), lrunité de cornpte étant
définie à lrArticle 1er, alinéa 1 de lrAccord. portant créatlon du

Fonds Afrlcain de Développement).

Section 2.O2. Qblg! . Le prêt servlra à financer une par-
tie des cotts en devises et en monnaie 1oca1e du projet d.éfini à lrAn-
nexe de LrAccord.

ART]CLEIII.

Remboursement du Princi_p al. Commis sl-on de service ,

Èour En gagement Sp éciaux et Ech eances.

Section l.O1 Remboursement du plilgipg]. L'Emprunteup rêft-
boursera J-e prlnclpal du prêt, après un dlfféré dramortissement d.e

drx (to) ans, à compter de 1a date du présent o"""::.i::.une pérlode
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ps quarante (40) ans;à raison drun pour cent (1 %) par an entre lea
onzlème et vlngtlème année de ladite période et à raison de trois
Pour cent (: %) par an par 1a suite.

Sectlon 1.OZ qommissio ndes ervice LtEmprunteur paiera
une comrLlsslon de servlce de trois quarts (l/4) a,un pour cent (1 96)lran' sur 1e trontant du prêt décaissé et non encore remboursé, confor-
mément aux stipulations de Ia Secti.on J.02 des Conditlons Généra1es.

sectlon 1.o, ggeelceiel-p9cr-Elggccryc!!§-EpÉ91ggrg La com-
nlssion afférente aux engâgements spéci.aux pris par le Fond.s en ver-
tu de ra sectlon 5.og des condltions Générales sera payable dans res
monnaies convertibles détermlnées par Le Fonds.

secti.on 3.o4 Es!Églsgg. Le prêt sera remboursé par d.es ver-
sements semestriels et consécutlfs, dont Ie premler sera effectué
solt Ie prem'er janvler solt le premier Juil,et, se10n cel1e des deux
dates quL suivra imnédi.atement lrexplration du différé d.ramortisse-
ment prévu à 1a Section J.O1 cl_dessus. La commlssion de servlce se-ra payée deux fois par an, 1e premier janvier et 1e premier jui1let.

Dé ai ement - uti J- -! tion dess

ARTTCLEW

s d écai
section 4.o1 pÉsgSsgcgggts. Aux flns d.u présent Accorrd, 1e

Fonds conforménent aux disposltions dudlt Accord et des conditions
Généra,es' procédera à des décarssements en vue de couvrir res dépen-
ses pour régler 1e cott raisonnable des biens et servlces requls pour
lrexécuti'on du projet et appê.és à être flnancés au titre d.e lrAccord.

-1-
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sectlon 4.02 DÉ}ei___peur_gegeEger_lc_E remier déca i s sement.

La date du J1 décembre 1984 ou toute autre date qul auralt été con-
venue urtérleurement entre l lEmprunteur et 1e Fonds est fixée aux
flns de la Sectlon 1.,| .01 des Conditlons Généra1es.

Section 4.of !e!g_ÊC-SIg!gIg. La date du fl décembre .t989

ou toute autre date qui aurait été convenue urtérieurement entre
l rEnprunteur et 1e Fonds est flxée aux flns de r.a sectlon 6.0, des
Conditions Généra1es.

sectlon 4.04 A§lcs!c!lgl_gs-eet!ee!_gce-Ééeeieggggp!Ê:
L I Emprunteur ntutllisera 1es montants des décaissemenb que pour les
flns asslgnées à chaque nontant décaissé pour }a mise en ceuvre d.u
projet.

ARTICLE V

e ution du Pro

sectlon 5.01 Eleeer_QCEiC r des Charges . L rEmprunteur sten-
gage !

a) à exécuter ou faire exécuter et .administrer les activltés
et opérations du projet avec toute 1a diligence et lrefflcaclté vou-
lues sulvant les normes financlères, ad.minl stratives et technigues
éprouvées, conformément aux programmes drinvestissementg, aux prév1_
slons budgétaLres, aux plans et au eahier des charges approuvée par
le Fonds ;

b) à denander 1raccord du pond.s, en luL fournissant tous :
1es renselgnements qui pourront être raisonnablement requi.s, pour
toute modlflcâtion importante aux prévistons budgétaires, aux plans
et au cahier des charges afférents au projet, alnsl que pour tout
changement de fond à porter au (x) contrat (s) 6rachat ou de service
technlques concernant Itexécution du proJet.

,.tr/ç!s
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AR?ICLEV]

dit SS lre s x1 our e a

men autresetdl spos i tions d ivers es

Sectlon 6. 01 Conditlons
-PrÉsleE-1eg-!sEp Léme ntaires .Le

ne sera pas tenu dreffectuer Ie premier décaissement avant
nralt reçu de l r Emprunteur :

1) ltengagement drinscrlre dans son budget annuel- les dota-
tions requises pour financer 1a part des cotts du proJet qul lul ln-
combe conformément au plan de financement i

2) lrengagement de trouver des sources de flnancement com-
plémentalres en cas de dépassenent des cotts actuels du projet ;

l) lrengagement drexonérer les drolts et taxes afférents aux
biens et services nécessalres à lrexécution du projet :

4) 1a preuve de ra créatlon de ra cerlule d.rexécution et de
gestlon du proJet au seln de Ia Dlrection des Eaux, ForÊts et L?rasse
du Mlnlstère des Fermes drBtat, de lrElevage et d.e 1a pÊche, dotée de
lrautonomle nécessaire à la réalisation de sa. tâche ;

Ponds

qut11

5)

Jet après

1a preuve de 1a nomination du Chef de la ce11u1e du pro_
consultation écrite avec l-e Fonds ;

5) Ia preuve que 1es accords de financement avec 1es autres
bal11eurs de fonds ont été signés, ou que ces dernlers se sont enga-
gés par écrit à participer au financenent d.u proJet ;

7) lrexemplalre du do,qsier d.rappel droffres et 1a procéd,re
y afférente mentlonnée à ]a Section 6.04 du présent Accord ;

B) na liste des biens

flnancés sur Ie prêt.
et services du proJet qui eeront



6

Section 6.02 4g!Ig§-gg!gi!i9gg!. LrEnrprunteur devra en ouhe:

1) faire tenlr des registres dans lesquels flgureront tous
res investlssements effectués au titre du proJet flnancé en tout ou
en partle au moyen du prêt et faire conptablliser séparément 1es
fonds du prêt, et ceux provenant des autres sour,es dê fi.nancement i

2) affecter au proJet, le personnel national guallfié né_

cessalre à sa réallsatlon ;

,) constituer un comité de coordination à caractère consur--
tatlf comprenant 1es représentants d.es services et organlsmes des
Mrnlstères lntervenant dans 1e projet et velrler à ce que ce comlté
aEsure la coordination des tâches nécessaires à lrexécutlon du pro-
gratntne des plantatlons rurales.

Section 6.01 Bil]ets à ordre A 1a demande du Fonds, lrErn-
prunteur devra soumettre et 1ui renettre des billets à ordre ou au-
tres titres négociables représentant lrobrlgation qui incombe à
lrEnprunteur de rembourser re montant du prêt, majoré d.e 1a corumls-

slon de servj.ce prévue dans le présent Accord.

Section 6.04 Agbg!Ê-. âi 1rÉmprunteur srengage à ce que

les sommes provenant du prêt ne soient utilisées que pour liacqu1s1-
tlon dans les territor.res des Etats participants ou des nenbres, ile
biens produits dans ces terrltoires et de services en provenant (1es

termes nEtats participantsrr et ,Menbres?r sont déflnls à lfArtlcre 1

de liAccord portant création du Fonds) ;

b) à molns que Ie Fonds nren convienne autrernent par écrlt
lracqulsltlon de ces blens et services devra se faire par un appel
dioffres lnternational, conformément à la procédure en vlgueur chez
lrEmprunteur, 1eque1 remettra au Fonda pour approbation avant Le

laneement de ltappel d,offres, un exemplalre dudit dossier.
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Sectlon 7.01 . tsCglglfqg. LrEmprunteur srengage à faire tenlr
des registres appropriés, indlquant r.es biens et services flnancés
sur 1e prêt, 1rétat dravancement d.u projet et te montant des dépenses
effectuées.

Section 7.02 ContrSles. af ltEmprunteur autorisera 1es

fonctionnaires et les experts envoyés par 1e Fonds à contrôler lrexé-
cution du projet et à examiner les registres et documents que 1e

Fonds désirerait consulter ;

b) afin de couvrlr 1es frais drinspection spécla1lsÉe résul-
tant drune situatlon exceptionnelle qui, de lravis des deux parties
est de nature à compromettre la bonne exécution du projet, 1e Fonds

a 1a faculté dtimputer sur le montant du prêt un maximum d.e cent vingt
mll1e unités de compte (uc. 12o.oo0). ces dépenses seront couvertes
sans que l r Emprunteur ait à demander au préaIàble 1es vergements cor-
respondantsl mais le Fonds, lrinformera en temps utilp de toute im_
putation de ce ge nre.

Section 7.o5 ECgggflC. LrEmprunteur srengage à présenter
au Fonds à lrentière satisfactlon d.e celui-ci et aux dates spécifiées
dans chaque cas, 1es rapports ci-après :1) dans 1es trois mois après
lrexpiration de chaque trimestre de ltannée civile ou dans tout autre
déIal qui serai-t convenu par res parties, des rapports sur lrexécution
du proJet, conformément aux directives qul seront données par 1e

Fonds à cette fln ;

2) toub rapport que 1e Fonds pourra raisonnabfement demander au su-
jet de l-rutilisation des sol,mes prêtées et lravancement des travaux;

3) les documents financiers certifiés du projet dans Ies quatre
mols sulvant 1a clôture de chaque exercice financier,

,rr/rr,

Registres. Contr6les. Rapports et AssÉrances.
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Section 7.04 Aggylgpggg. LrEmprunteur fera contracter et
maintenlr des assurances auprès drassureurs de bonne renommée, sur
1es bi"ens importés financés et autres risques afférents à lrachat,
à 1a consignation, au transport jusqurau lieu de reur utilisatlon
aJ.ns1 qurà lllnstallation desdits b1ens.

ARTICLE VII]

Disqositio.ns Spéclales

Section B. 01 Mesures prévues. Au cours de 1a période du
peBt

a) l tEraprunteur et Ie Fonds collaboreront étroitement à la réalisa-
tj,on des flns auxquelles vise Ie prêt. A cet effet, chacune des par_
tles fournlra à ltautre tous renseignements que ce11e-cl pourra rar-
sonnablerrent demander touchant 1rétat du prêt et la sltuatlon écono-
mique et financière de l r Emprunteur ;

b) l t Emprun teur et le Fonds, à La demande de lrun dreux,
échangeront leurs vues par lrentremise de leurs représentants res-
pectifs, sur 1es questions ayant trait aux objectlfs du prêt, au maln
tien des servlces y afférents et à lrexécution par l r Emprunteur des
obligatlons qul Iul incombent en vertu du présent .Accord.

ARlI CLE TX

Dlsposi tlons Fi nale s

section 9.01 EepfÉeellglle_eglgfieés. Le Mlnlstre des pi_
nances de l r Ernprunteur ou toutes peraonnes quriL d.ésignera par écrit
seront 1es représentants autorlsés de lrEmprunteur aux flns de ra
Section 1O.0J des Condltlons Généra1es.

Sectlon 9.02 !g!S-4C_UêgggIg. Le présent Accord sera con_
sldéré en toutes clrconstances comme passé à ra date qui fl gure à Ia
premlère page du présent Accord.

...,/,,,
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§ectlon 9.0] AÊfSggSg-pféCUCg. Les adresses sulvantes sont
lndlquées par 1es partles aux fins de ra section 1o.01 des condltrons
Générales.

Pour l r Emprunteur 3 Adresse postale ;

Mlnlstère des Flnances

B. P. 3O2

COTONOU

Répub1lque Populalre du Bénln

Adresse téIégraphlque : MINFI

c0Tor§ou

Té1ex ! 5OO9

Pour Ie Fonds : Adresse postale :

Fonds Africain de Développement

01 B.P. 13e7

ABIDJAN 01

Côte drTvoire

Adresse té1égrapfrique : AFDEV

ABIDJAN

Té1ex : 3717/1494/3261

EN FOf DE OUOI, le fonds et lrEmprunteur, aglssant par lren_
tremise de leurs représentants autorlsés, ont signé 1e présent Accord
en deux exemplalres faisant égalemcnt foi, en français, à la date
indiquée en premlère page.
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POUR LE CONSETL E](ECUT]F

REPUBLTAUE POPULAIRE

NT.IIONAL DE LA

DU BENIN

Is ldore
Mi n ls tre

AMOUSSOU
des Fi.nances

POUR LE FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMH§T

BAB.ACAR NIDIAYEVlce - Président

Greffé par

FRED LARYE^A
Sous - Secrétaire Général
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ANNEXE
Description du Proiet.

Le projet consiste en la créalion de 59OO hectares de plan-
tations de bois de feu dans 1e sud-Bénin, J40o hectares en planta-
tions donanlalea (Sgm 5OO hectares, PAHOU 5OO hectares, LAMA 24OO
hectares) et 25OO hectares en plantations rural-es.

Les prlnclpales co[I]osantes du projet sont l-es suivantes :

A. Pépln1èræ ;

B. Plantations;

Constructions;

D. Equlpeme n ts ,

L'

E. Transport;

F. Crédlt ;

G. Personnel;

Recherche .


